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Texte de la question

Mme Ségolène Amiot attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation préoccupante liée à la démographie des infirmiers et infirmières en Pays
de la Loire et à la diminution de l'offre de formation. L'État et la région s'étaient engagés, entre 2020 et 2025, à
augmenter de manière significative le nombre de professionnels formés. Au total, 350 places supplémentaires
en IFSI avaient été ouvertes. Or suite aux discussions budgétaires pour 2026, la région des Pays de la Loire est
revenue sur ces augmentations de places, mettant en péril les efforts engagés depuis plusieurs années pour
assurer la présence d'IDE en nombre suffisant sur le territoire ligérien. Cette décision suscite de fortes
inquiétudes pour les instituts de formation, qui ont mobilisé des moyens humains et réalisé des investissements
afin d'accompagner l'augmentation des promotions. Elle introduit également une instabilité juridique et financière
incompatible avec une planification fiable des besoins en santé des ligériens. La démographie infirmière
régionale est déjà nettement insuffisante. Les chiffres de l'ORS de 2021 pour les Pays de la Loire sont de 964
infirmiers et infirmières pour 100 000 habitants, soit un niveau inférieur de 16 % à la moyenne nationale. Le
même ORS indique par ailleurs, en 2023, que l'accessibilité aux infirmières libérales et salariées des centres de
santé est par ailleurs inférieure de 44 % à celle du reste du pays. Il identifie également qu'entre 2013 et 2021, la
densité standardisée d'infirmières salariées (prenant en compte la structure par âge de la population et de la
demande de soins différente selon l'âge) a reculé de 5 % Ce phénomène s'observe dans les cinq départements
et est particulièrement marqué en Maine-et-Loire (- 9 %). Cette situation est d'autant plus préoccupante que la
population régionale croît rapidement (+ 5,9 % entre 2015 et 2025) et vieillit fortement. Selon les projections de
l'INSEE, la part des personnes âgées de plus de 65 ans pourrait atteindre 30,4 % en 2070, générant des
besoins de santé accrus auxquels le système de soins devra être en mesure de répondre. Ne pas augmenter
l'offre de formation en IFSI et, pire, la réduire, aura des conséquences majeures : impossibilité de compenser les
départs à la retraite des IDE ; aggravation des tensions de recrutement dans les hôpitaux, EHPAD, structures
médico-sociales et services de santé mentale ; impossibilité de respecter les ratios d'encadrement soignant
prévus par les textes, notamment en soins critiques ; fermetures de lits et de réorganisations contraintes, faute
de personnels et dégradation critique du maillage des infirmiers libéraux et de l'offre de soins de proximité,
particulièrement dans les territoires fragiles. Ces menaces pèsent directement sur la capacité des professionnels
de santé et établissements ligériens à assurer leurs missions auprès des patients. Elle lui demande donc quelles
mesures elle entend prendre pour garantir des capacités de formation en IFSI correspondant aux besoins à
venir dans les Pays de la Loire et pour sécuriser, de manière pérenne, les moyens alloués à ces mêmes instituts
afin de répondre aux besoins de santé présents et futurs de la population.
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